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COMMUNICATION MUNICIPALE No 2/2010 

 

 le 17 février 2010 

 
Concerne : 
Etat des motions et postulats en suspens au 31 décembre 2009. 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Conformément à l’article 96 du règlement du Conseil communal, la Municipalité fait part à votre 
Conseil de l’état de l’étude des motions en suspens au 31 décembre 2009. 

1. Motion de M. Georges Kohler

La réponse figurant dans la communication municipale N° 2/2009 reste d’actualité : « Lors 
de sa séance du 4 décembre 2002, votre Conseil refusait d’entrer en matière sur le préavis 
N° 17/2002 relatif au PPA « Les Terreaux », lequel proposait une approche globale de 
l’insertion d’un futur quartier mixte dans le périmètre concerné, comprenant de l’habitat, des 
surfaces à destination de l’Administration communale ainsi qu’une extension du parking des 
Mousquetaires. Depuis lors, tous projets à la Place des Terreaux ont été purement et 
simplement abandonnés, tout au moins jusqu’à l’adoption du futur Plan général d’affectation 
(PGA) de notre commune. Rappelons que la place des Terreaux est colloquée en zone 
d’utilité publique ». 

 « Promouvoir en priorité une salle de gymnastique 
omnisports dite « salle double » avec mensurations pour compétitions » (prise en 
considération le 9 février 1994).  

2. Motion de M. Daniel Krähenbühl « Année de la Famille – Centre familial de plein air » 
(prise en considération le 29 juin 1994). 

La Municipalité s’était engagée à répondre à la motion Krähenbühl par le biais d’un préavis 
déposé en réponse au postulat Freers Signer demandant « l’aménagement d’un espace plat 
engazonné à la Faraz » (préavis N° 4/2009). Le Conseil, lors de sa séance du 13 mai 2009, a 
refusé que ledit préavis puisse être considéré comme une réponse à la motion Krähenbühl. 
Rappelons que cette motion demande à la Municipalité la création sur le terrain de La Faraz 
d’un coin pique-nique, avec à proximité une place de jeux pour enfants, piste pour patins et 
planches à roulettes, boulodrome et éventuellement une piste finlandaise sur le pourtour du 
terrain. Une réflexion sur l’aménagement général de la parcelle sera initiée courant 2010. 
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3. Postulat de M. Alain Grangier

Après avoir organisé une table ronde sur le sujet en septembre 2008, la Municipalité reste en 
attente du projet définitif de 3e correction du Rhône auquel est lié l’avenir du Domaine du 
Fort. Une détermination des cantons de Vaud et du Valais est toujours attendue. 

 « Domaine de Noville du patrimoine au fardeau » (pris en 
considération le 25 octobre 2006). 

4. Motion de M. Alain Grangier

La Municipalité a réuni à deux reprises la commission afin de mieux comprendre ses attentes 
et de lui exposer les tenants et aboutissants d’un projet visant à la réalisation d’un livre sur 
l’histoire de la commune de La Tour-de-Peilz. Un préavis, initialement annoncé fin 2009, 
devrait être déposé courant 2010. 

 « La Tour-de-Peilz, histoire » renvoyée à la Municipalité le 
7 mai 2008. 

5. Postulat de M. Frédéric Glauser

La Municipalité informe le Conseil de l’état d’avancement du dossier par la communication 
N° 9/2010 diffusée lors de la séance du 17 février. 

 « Aide au logement  un coup de pouce pour les familles » 
renvoyé à la Municipalité le 7 mai 2008. 

6. Motion de Mme Karin Lambert

Dans une communication orale lue en septembre 2009, la Municipalité a indiqué au Conseil 
que le traitement de ce dossier était suspendu à une décision de la Cour de droit administratif 
et public du tribunal cantonal suite au recours déposé par la Société générale d’affichage 
contre une décision d’interdiction prise par la commune de Lausanne. A ce jour, on est 
toujours en attente d’une décision en la matière. 

 « L’interdiction des affiches publicitaires pour le petit 
crédit » renvoyée à la Municipalité le 3 septembre 2008. 

7. Postulat de M. Jean-Yves Schmidhauser

Dans sa séance du 14 décembre 2009, la Municipalité a pris connaissance de différentes 
variantes de centrales de chauffe n’ayant pas recours à des énergies fossiles. Le Service de 
l’urbanisme a été chargé de faire des propositions à la Municipalité sur un éventuel mandat 
d’étude en parallèle à une étude menée par des privés sur l’équipement à aménager dans le 
cadre de deux importants plans de quartier. Le dossier suit son cours et un rapport de la 
Municipalité en réponse au postulat devrait intervenir d’ici fin 2010. 

 « Bâtiments communaux : ça va chauffer ! » 
renvoyé à la Municipalité le 29 octobre 2008. 

 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Nicole Rimella Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 1er février 2010 


